
Conseil constitutionnel, Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006, extraits (loi de 
transposition d’une directive européenne, obligation pour les États membres de faire 
prévaloir les droits des auteurs et des titulaires de droits voisins) 

« 18. Considérant qu'il appartient par suite au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions 
prévues par l'article 61 de la Constitution d'une loi ayant pour objet de transposer en droit interne 
une directive communautaire, de veiller au respect de cette exigence ; que, toutefois, le contrôle 
qu'il exerce à cet effet est soumis à une double limite ; 

19. Considérant, en premier lieu, que la transposition d'une directive ne saurait aller à l'encontre 
d'une règle ou d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le 
constituant y ait consenti ; […] 
21. Considérant que la directive du 22 mai 2001 susvisée dispose en son article 2, relatif au droit 
de reproduction, que : " Les États membres prévoient le droit exclusif d'autoriser ou d'interdire la 
reproduction directe ou indirecte, provisoire ou permanente, par quelque moyen et sous quelque 
forme que ce soit, en tout ou en partie : - a) pour les auteurs, de leurs œuvres ; - b) pour les 
artistes interprètes ou exécutants, des fixations de leurs exécutions ; - c) pour les producteurs de 
phonogrammes, de leurs phonogrammes ; - d) pour les producteurs des premières fixations de 
films, de l'original et de copies de leurs films ; - e) pour les organismes de radiodiffusion, des 
fixations de leurs émissions, qu'elles soient diffusées par fil ou sans fil, y compris par câble ou par 
satellite " ; 

22. Considérant qu'aux termes du 1 de l'article 3 de la directive, relatif au droit de communication 
au public pour ce qui concerne les auteurs : « Les États membres prévoient pour les auteurs le droit 
exclusif d'autoriser ou d'interdire toute communication au public de leurs œuvres, par fil ou sans 
fil, y compris la mise à la disposition du public de leurs œuvres de manière que chacun puisse y 
avoir accès de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement » ; 

23. Considérant qu'aux termes du 2 du même article, relatif à la communication au public pour ce 
qui concerne les titulaires de droits voisins : « Les États membres prévoient le droit exclusif 
d'autoriser ou d'interdire la mise à la disposition du public, par fil ou sans fil, de manière que chacun 
puisse y avoir accès de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement : - a) pour les artistes 
interprètes ou exécutants, des fixations de leurs exécutions ; - b) pour les producteurs de 
phonogrammes, de leurs phonogrammes ; - c) pour les producteurs des premières fixations de 
films, de l'original et de copies de leurs films ; - d) pour les organismes de radiodiffusion, des 
fixations de leurs émissions, qu'elles soient diffusées par fil ou sans fil, y compris par câble ou par 
satellite » ; 

24. Considérant qu'en son article 5, la directive dresse une liste limitative des exceptions pouvant 
être apportées à ces droits exclusifs, tout en subordonnant leur exercice, au 5 de cet article, à la 
condition qu'elles « ne portent pas atteinte à l'exploitation normale de l'œuvre ou autre objet 
protégé ni ne causent un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire du droit » ; […] 
29. Considérant, d'autre part, qu'il résulte des dispositions de la directive, éclairées par ses propres 
considérants, qu'afin de sauvegarder l'économie de la création et d'assurer l'harmonisation des 
échanges de biens et services culturels dans l'Union européenne, les États membres doivent faire 
prévaloir les droits des auteurs et des titulaires de droits voisins ; 

30. Considérant, dès lors, que la loi française de transposition serait contraire à l'exigence 
constitutionnelle qui résulte de l'article 88-1 de la Constitution si elle portait atteinte aux 
prérogatives que la directive reconnaît aux auteurs ou aux titulaires de droits voisins en matière de 
reproduction et de communication au public de leurs œuvres ou prestations ; qu'en pareil cas, en 



effet, elle méconnaîtrait manifestement tant l'objectif général poursuivi par la directive que ses 
dispositions inconditionnelles ; 

31. Considérant, en conséquence, que les mesures de conciliation adoptées par le législateur entre 
droit d'auteur et droits voisins, d'une part, objectif d’ « interopérabilité », d'autre part, ne sauraient 
porter atteinte aux prérogatives des auteurs et des titulaires de droits voisins sans méconnaître 
l'exigence constitutionnelle de transposition ; que la même considération vaut pour les mesures de 
conciliation arrêtées par la loi déférée entre les droits des auteurs et des titulaires de droits voisins, 
d'une part, et l'exercice effectif de l'exception pour copie privée, d'autre part ; […] » 

 


